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RÉSUMÉ HISTORIQUE de L’OMAEC 
1960 

  
Pendant le Congrès des Anciens Elèves des Jésuites, présidé par S.E. Cardinal Bea, SJ, un 
groupe de délégués de différentes confédérations du monde s'est rencontré et a lancé la 
proposition de création d'une organisation destinée à accueillir tous les anciens élèves de 
toutes les institutions de l'enseignement catholique. 
Ce groupe s'est réuni plusieurs fois, presque une fois par mois, convainquant onze 
participants de différentes congrégations religieuses de la création d'une organisation 
mondiale destinée à accueillir les anciens étudiants sans distinction de race ou de religion. 
1967 

  
Le 14 Octobre, l'OMAEC a été officiellement constituée, en profitant de la célébration à 
Rome du 3 e Congrès mondial de l'Apostolat des Laïcs. 
Les anciens de onze congrégations religieuses masculines et féminines, initiateurs de cette 
constitution sont: 

1. Union mondiale des anciens de la Compagnie de Jésus, 
2. Confédération mondiale des salésiens de Don Bosco, 
3. Union Alumni Santo Domingo, 
4. Union Alumnae de Santa Clotilde, 
5. Alumni Confédération Mondiale HHEECC - La Salle, 
6. Association mondiale des Alumnae du Sacré-Cœur, 
7. Association mondiale des Ursulines, 
8. Confédération des anciens et anciennes des écoles catholiques italiens, 
9. Confédération française des anciens élèves de l'enseignement catholique. 

 
L'Assemblée constitutionnelle a eu lieu ensuite. 
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BUTS DE l’OMAEC (Statuts de 2016) 

Art. 5 – BUTS 
 

L’OMAEC est une organisation au niveau mondial dont des buts sont de :    
 

a) STIMULER au niveau mondial l’engagement et la coopération des Associations 
d’Anciens et Anciennes Élèves de l’Enseignement Catholique pour la sauvegarde de 
la dignité de la personne et le service de la communauté humaine sans distinction, 
conformément aux principes de l’éducation catholique. 

b) AIDER les organismes adhérents dans la réalisation de leur propre finalité et de 
stimuler entre elles des relations d’entente, d’entraide et d’actions communes, 
fondées sur les valeurs spirituelles et les charismes animant les institutions qui ont 
éduqué leurs membres (collèges et universités catholiques, etc.). 

c) PROMOUVOIR la création d’organismes mondiaux d’anciens et anciennes élèves 
des instituts de la vie consacrée et diocésains, d’Unions continentales et des 
Fédérations nationales, là où il n’en n’existe pas. 

d) PROMOUVOIR, au niveau mondial, la connaissance, l’affirmation et la diffusion des 
valeurs évangéliques sur l’éducation, et en particulier sur la liberté de 
l’enseignement. 

e) REPRÉSENTER ses organismes dans tout ce qui concerne les initiatives communes 
au niveau mondial, et en particulier auprès de l’Organisation des Nations Unies et 
de ses agences. 

f) ENTRETENIR de façon permanente au niveau mondial des relations avec les 
organismes internationaux qui s’intéressent directement ou indirectement aux 
questions de l’éducation et de la promotion de la personne. 

S’EXPRIMER sur des questions sociales, culturelles, économiques et politiques, en 
défendant toujours les valeurs qui fondent nos finalités. 
Depuis, trois objectifs importants ont été ajoutés, qui ne sont pas encore inclus dans les statuts, 
mais constituent un engagement de service de l'OMAEC envers toutes les personnes. Ces objectifs 
sont les suivants: la famille, l'éducation et la vie.  
Ces objectifs sont défendus dans les instances internationales où l'OMAEC a représentation 
officielle. 
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CONSEIL EXÉCUTIF DE l’OMAEC 
 
 

 

                                                    
 

                       José Antonio                 José Ramón                        Paul André             
                          CECILIA                           BATISTE                                 PIED          
                         Président               Secrétaire Général           Trésorier Général         

 
 

                                                             
                

                  Hubert DACOSTA               Evangelina GARCIA            Angel GUDIÑA           
                  Vice-président                  Vice-président                  Vice-président          
                   UNAEC Afrique                 Correspondants                 Stratégique                   
                 L’engagement social         Education, famille et vie      Unions  mondiales 
 
 

                                                     
 

                 Nagy el-KHOURY           Giuseppe MARIANO             Alessia CLEMENTE 
                   Vice-président                Vice-président          Président de l’OMAEC Jeunesse 
             Dialogue interreligieux       Fédér. Nationales            Relations publiques 
           UNAEC Moyen Orient         UNAEC Europe       Réseau international de la jeunesse 
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RÉFLEXION ET ENGAGEMENTS 

 
 

 
ENGAGEMENT SOCIAL 

 

L’OMAEC doit orienter les actions vers un engagement social en faveur des nécessiteux. 
Pour cela doit stimuler les lignes directrices pour ses membres pour activer les 
programmes de soutien, de formation et de sensibilisation. 
 
Responsable: Hubert Dacosta - Sénégal - Vice-président 

 

ÉDUCATION - FAMILLE – VIE 

 

Il y a trois piliers fondamentaux de notre engagement en tant que chrétiens et donc pour 
l'OMAEC. 
Les partisans d'une éducation catholique et donc des valeurs évangéliques. 
La famille en tant que « Église domestique », moteur de la société. 
La défense de la vie, don de Dieu. 
 
Responsable: Evangelina García - Argentine - Vice-président 

 

DIALOGUE INTERRELIGIEUX 

 

L’OMAEC veut faire avancer le dialogue interreligieux fondé sur les connaissances, le 
respect, les valeurs et la compréhension mutuelle entre les religions ou mouvements 
spirituels. Il exhorte aux action communes. 
 
Responsable: Nagy Khoury - Liban - Vice-président. 
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ZONES STRUCTURALES 

 
UNAEC – Afrique 
 

Cette organisation se met en place avec la participation des différentes fédérations 
nationales et des correspondants désignés dans la région. 
 

Responsable: Hubert Dacosta - Sénégal - Vice-président 
 

UNAEC – Moyen Orient  
 

Promouvoir la création d'une organisation régionale au Moyen-Orient. 
 

Responsable: Nagy Khoury - Liban - Vice-président. 
 

COORDINATION DES CORRESPONDANTS 

 

L’OMAEC dispose d'un réseau croissant de correspondants, qui sont invités à diriger deux 
aspects importants: 

a) Pour faire connaître l'existence de l'OMAEC dans leur propre pays (Conférence 
épiscopale, Congrégations de l'enseignement religieux, groupes d'anciens élèves 
de l'enseignement catholique, médias, réseaux sociaux, etc.) 

b) Œuvrer à la création d'une Fédération nationale des anciens élèves de 
l'enseignement catholique. 

Les correspondants de la coordination constituent un service d'animation, de contact, 

d'orientation et d'actions groupées. 

Responsable: Evangelina García - Argentine - Vice-président 

 

PLAN STRATÉGIQUE 

 

L’OMAEC définit un plan directeur et un "plan stratégique" pour une mise en œuvre en 
différentes étapes, avec des objectifs chiffrés, politiques, et pratiques internes, avec 
possibilité de suivi et d'évaluation. 
 

Responsable: Angel Gudiña - Espagne - Vice-président 

 

COORDINATION DES FÉDÉRATIONS NATIONALES 
  
C'est un service d'animation et de contact avec les différentes fédérations nationales, 
facilitant le dialogue, les orientations, les actions et les besoins éventuels, la promotion 
des contacts et des réunions entre elles. 
 

Responsable: Giuseppe Mariano – Italie – Vice-président. 
 

 
 
 



7 
 

COORDINATION DES UNIONS MONDIALES 
 
C'est un service d'animation,et de contact avec les différentes fédérations nationales,  
facilitant le dialogue, les orientations, les actions et les besoins éventuels, la promotion 
des contacts et des réunions entre elles. 
 

Responsable: Angel Gudiña - Espagne - Vice-président. 
 
RELATIONS PUBLIQUES 
 
Service d'actions de communication stratégiques coordonnés pour renforcer l'image et la 
présence de l'OMAEC (politiques dans les médias, le marketing, réseaux sociaux, etc.) 
 
Responsable: Alessia Clemente - Italie - Président OMAEC YOUNG 
 
SECTEUR FINANCIER 
 
L’OMAEC doit renforcer le secteur financier grâce à des stratégies créatives, transparentes 
et participatives. 
 
Responsable: Paul Pied - France - Trésorier Général 
 
RED OMAEC JEUNESSE 
 
Il encourage la participation des jeunes à l'OMAEC via les organismes membres et en 
coordination avec OMAEC YOUNG. Chaque organisme membre apporte de la jeunesse à 
un "jeune réseau OMAEC" grâce à une interaction en ligne, génératrice d'espoir, de mise 
en commun et d'avenir. 
 
Responsable: Alessia Clemente - Italie - Président OMAEC YOUNG 
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MEMBRES DE L’OMAEC 
 

UNIONS  CONTINENTAL 

 

 

UNAEC AMERICA 
UNION AMERICANA DE EXALUMNOS 

 DE LA EDUCACION CATOLICA 
PRÉSIDENT: 

Margarita Llanos Ponce 
 
 
 

 
UNAEC EUROPE 

UNION EUROPEENNE DES ANCIENS ÉLÈVES 
 DE L’EDUCATION CATHOLIQUE 

PRÉSIDENT: 
Giuseppe Mariano 

 
 

 
 

 
UNAEC AFRIQUE 

UNION AFRICAINE DE ALUMNI  
DE L’EDUCATION CATOLIQUE 

DÉLÉGUÉ: 
Alain N. Badiane 

PHASE DE CONSTITUTION 
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ORGANISATIONS DU MONDE 

                                                                                                                   
1967                                                                                     
                                                                                              ORGANIZACIÓN MUNDIAL DE ANTIGUOS                                                                                                          
CONFEDERACION MUNDIAL ANTIGUOS                       ALUMNOS  LASALLISTAS - UMAEL 

  ALUMNOS  DE MARIA AUXILADORA                          Via Aurelia 476 -Casa Generalicia- Roma - Italia 

Via Gregorio VIII, Scala B Ist 4                                             Président: Mickaeël Portevin 

   00165 ROMA (Italia)                                                       Ajoint: Gutavo Ramirez, FSC 

 Présidente: Maria Maghini                                                 Délégué: José Ramón Batiste     
Ajoint: Gabriela Patiño,  F.M.A                                                   
Délégué: Paola Mancini 
           

AMASC                                                                                            
ASOCIACION MUNDIAL DE ANTIGUOS                                CONFEDERACION MUNDIAL DE  
ALUMNOS DEL SAGRADO CORAZON                                ANTIGUOS ALUMNOS DE DON BOSCO 
Rue de l’Abondance, 31                                                        Salessiani, Vía de la Pisana, 111 
 Saint Josse ten Noode                                                          00163 ROMA (ITALIA) 
1214 BRUSELAS (BELGICA)       
Présidente : Marisa Moreno de Malcher                          Président: Michal Hort 
Ajoint: Patricia Garcia de Quevedo, rscj                            Ajoint: Jose Tastor Ramirez, SDB 
 

  
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             
  
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              
FEDERACIÓN DE EX ALUMNOS DE LOS COLEGIOS               1967                                                                                                       
HNAS TERCERAS MERCEDARIAS DEL NIÑO JESUS             UNION MUNDIAL DE EXALUMNOS                                                               
 C/ Castellar, 66 -5001 Alta Córdoba – Argentina                DE LA COMPAÑÍA DE JESUS                                                                                    
  Présidente: Viviana Levers                                                    Borgo S. Spirito, 4                                                                                      
  Ajoint: Hna. Beatrice Petitgirard                                          00195 ROMA (Italia)                                                                                
                                                                                                                                                               Président:  Alain Deneef                                                                                                                                 

                                                                                                                                                                Assistant:  William Currie, S.J.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               
ORGANISATIONS NATIONALES                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            

                                                                                              
1967                                                                                      1967 
     CONFÉDÉRATION FRANÇAISE DES                                       CONFEDERACION ITALIANA DE     
ANCIENS ET ANCIENNES ÉLÈVES  ET                              ANTIGUOS ALUMNOS DE LA ENSEÑANZA  
 AMIS DE L’ENSEIGENMENT CATHOLIQUE                                               CATOLICA 
                48, rue Richelieu                                                  Salita S. Onofrio, 68 
           75001 PARIS (France)                                               00158 ROMA (Italia) 
Président: Laurent Gregoire                                             Présidente: Liliana Beriozza 
Assistant: Mgr. L’Archeveque:                                         Assistant : Giuseppe Turrin 
                       Gérard Defois                                                  

mailto:mickael.portevin@asso.lasalle-beauvais.fr
mailto:gramirez@lasalle.org
mailto:jrbatiste@lasallevp.es
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1978                                                                                          1981 
    CONFEDERACION ESPAÑOLA DE                                              CONFÉDÉRATION NACIONALE 
ASOCIACIONES DE ANTIGUOS ALUMNOS                        DES ANCIENS ÉLÈVES DE L’EINSEGNEMENT 
          DE LA EDUCACION CATOLICA                                            CATOLIQUE  DE MADAGASCAR 
                  Alfonso XI, 4-5º                                                     Résidence Mariame Lot IAV 321 bis 
             28014 Madrid (España)                                                           Iavoloha  BP 9084 A 
Président: José Antonio Cecilia                                                  Commune Andoharamototsy 
                                                                                                      102 ANTANANARIVO (Madagascar) 
Assistant: P. Javier Ilundáin, S.J.                                                Responsable: Angelo Andrianarivony 

                                                                                                          

                                                                                                                  
1992                                                                                   1992  
                    OMAEC – PERU                                           CONFEDERACION NACIONAL DE ANTIGUOS     
CONFEDERACION DE EXALUMNOS DE                         ALUMNOS DE LA EDUCACION CATOLICA 
              COLEGIOS CATOLICOS                                                                  ARGENTINA 
         Consorcio de Colegios Católicos                           República Dominicana, 3586 
                  General Suez, 287                                           Colegio Divino Corazón 
                     LIMA 18 (Perú)                                              BUENOS AIRES (Argentina) 
  Président: Carmen Graciela Mendoza                     Présidente: Mª Eugenia Estrada de Tombacco 
                         Díaz de Mora                                                Assistant: P. Martín Bernal 
Assistant: P. Eugenio Alonso Román, O.S.A.               
 
 

                                                                                                                        
1992                                                                                     1992 
FEDERACION DE ANTIGUOS ALUMNOS                              UNION HUNGARA DE ANTIGUOS  
DE LAS ESCUELAS CATOLICAS DE MALTA                     ALUMNOS  DE LAS ESCUELAS CRISTIANAS 
           104, triq Bir-Bal Balzan BZN                                                    Kokorcsin Utd, n 10 H 
                         08 MALTA                                                                      BUDAPEST (Hungría) 
Président: Stephen Gatt                                                   Président: Tamas Kammay 
                                                                                               Délégué: Joseph Liptak                                                        
 
 

                                                                                   FESAAEEC                                                                                     
    1998                                                                                  2002                                                                                        
CONFEDERAÇAO PORTUGUESA DE                                 FEDERATION DE ANCIENS ÉLÈVES DE                        
ANTIGOS/AS ALUNOS/AS  DO ENSINO                          L’ENSEIGNEMENT CATOLIQUE DE SENEGAL                       
                          CATOLICO                                                                Collège du Sacre Cœur                                       
                     Sala nº 8 – ASES                                                          Sicap Liberté 1 BP 10021                                     
         Seminario da torre d’Aguilha                                                        DAKAR (Senegal) 
     2785-599 S. DOMINGOS DE RANA                              Président: Alain N. Badiane 
Président: Antonio Guilhermino Pires                             Assistant: Abbé Dominique Mendy                             
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2005                                                                                           2013                   FEDECMEX                                                                                    
FEDERACION DE ANTIGUOS ALUMNOS DE                  FEDERACION MEXICANA DE EXALUMNOS                                                                                       
    LA EDUCACION CATOLICA DE LIBANO                                DE LA EDUCACION CATOLICA                                                                                                                               
BEIRUT                                                                                         MEXICO, D.F.    
                                                                                                                                                       
Président:  Nagy el-Khoury                                                  Président: Jorge Camacho                                                                                                                   
Assistant: P. Marwan Tarbet                                                                                                                                   
                                                                                                                                                                                  
 
 
MEMBRES DÉLÉGUÉS 

 

UNESCO –  PARIS 
• Représentant: Laurent Gregoire 
• Représentant  Adjoint: Paul Pied 
• Délégué Jeuneusse: Alessia Clemente  

ECOSIC BEIRUT 
• Représentant: Nagy el- Khoury  

FAO ROME 
• Représentant: Federica Rossi Germani  

ECOSOC UN NEW YORK 
• Représentant: Alessia Clemente  

ECOSOC VIENNE - GENÉVE 
• Représentants: Alessia Clemente / José Antonio Cecilia 

CONSEIL DE EUROPE – STRASBOURG 
• Délégué: Laurent Gregoire 
•  

 

DÉLÉGUÉS CONGRÉGATIONS 

 

SAN JOSÉ DE MURIALDO 
• Représentant: Paolo Brusabosco  

PADRES ROGACIONISTAS 
• Représentant: Antonio Terranova  

PEQUEÑA OBRA DE LA DIVINA PROVIDENCIA (DON ORIONE) 
 Représentant: Felice Salis. 

 

 

 

 



12 
 

 

AMÉRIQUE CENTRALE ET DU SUD - PRESENCE ET CORRESPONDANTS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

                                                                       

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

MEXIQUE 
FEDECMEX 

 

      
CUBA 
RODOLFO JOVA 
 

       
PANAMA 
LUIS WONG 

        
BOLIVIE 
ALVARO DANTE GONZALEZ 

        
REP. DOMINICAINE 
FRANK AVILA 

             
EQUATEUR 
ELIAS J. MORA SORIANO 

      
CHILI 
FERNANDO ROA 

     
VENEZUELA 
VLADIMIR GOMEZ 

ARGENTINE 
CONFAEEC 

 

OMAEC PEROU 

 

UAEEC 
AMERICA 
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AFRIQUE - PRESENCE ET CORRESPONDANTS 

 

 

          

        
 

 

 

                                                                                                                                            

                                                                                                                               

                                                                                                                                          

 

 

 

 

 

                                    
Mme. PELAGIE MAHOLO 
R.D. CONGO 
 
 

MADAGASCAR 
UNAAEECM 

 

                                      

   POLYDOR                                                                                                              

   LOKOMBE               

    SUNGU                      

                 
AFRIQUE DU SUD - 

LESOTHO – 
NAMIBIE- SWAZILAND - 

BOTSWANA 

                                                                                                                                         
RAOUL SIKA 
CONGO-BRAZZAVILE 
 

SENEGAL 
FESAAEEC 

 

                                                                                                                                           
JEAN FRANÇOIS KODO 
CÔTE D’VOIRE 

                             
JOSE ZACARIAS BIBE 
ANGOLA, MOZAMBIQUE, 
Y SAO TOME-PRINCIPE 
 

                 
TCHAD 
FELIX MBETE NA. 

                                                                                                                                           
ISSA KAPARA 
BENIN 
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ASIE - PRESENCE ET CORRESPONDANTS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LIBAN 
FAEEC 

 

         
ITOH TSUNEOSHI 
JAPON 
 

                   
VORAVIT CHANSIRI 
THAÏLANDE 
 

UN-ECOSOC 
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EUROPE - PRESENCE ET CORRESPONDANTS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PORTUGAL 
  COPAEC 

 

ESPAGNE 
CEAAEC 

 
 

CONSEIL D’EUROPE 
STRASBOURG 

 

          
VATICAN 
FEDERICA ROSSI  

UNAEC EUROPA 

 

UNESCO PARIS 

 

MALTE 
FFSCS 

 

HONGRIE 
PAX 

HUNGARICA 

 

FRANCE 
COFAEC 

 
 

UNESCO : VIENNE GENÉVE 

 

ITALIE 
CONFEDEREX 
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AMERIQUE DU NORD - PRESENCE ET CORRESPONDANTS 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 UN-ECOSOC 
NEW YORK 
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STATUTS 

 
 

Organisation Mondiale des Anciens et Anciennes Élèves  
de l’Enseignement Catholique  

OMAEC 
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STATUTS 

 

Organisation Mondiale des Anciens et Anciennes Elèves de l’Enseignement Catholique 
 

OMAEC 

 

TITRE I – DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 
Art. 1 – DÉNOMINATION 
 

L’organisme international se dénomme ORGANISATION MONDIALE DES ANCIENS ET 
ANCIENNES ELEVES DE L’ENSEIGNEMENT CATHOLIQUE. Son sigle est OMAEC, qui est 
identique dans toutes les langues. Il fut constitué à Rome (Italie) le 14 octobre 1967. 
Lors de l’Assemblée générale extraordinaire du 10 avril 2016, il s’est constitué en 
association de droit français, régie par la Loi de 1901. 
 

Art. 2 – DESCRIPTION 
  
L’OMAEC est une organisation mondiale qui regroupe les Associations Mondiales et 
Continentales, les Confédérations et Fédérations des Associations d’Anciens et Anciennes 
Élèves de l’Enseignement Catholique dans le monde. 
 

 Art. 3 – SIÈGE  
 

Le siège institutionnel est établi à Rome, Via Aurelia, 476 – Rome (Italie). 
Le siège juridique est établi à Paris (France). 
Il est possible d’ouvrir des bureaux de représentation dans d'autres lieux en tant que de 
besoin. 
 

Art. 4 – DURÉE 
 

La durée de l’Organisation est illimitée.  
 

Art. 5 – BUTS 
 
L’OMAEC est une organisation au niveau mondial dont des buts sont de :    
 

a) STIMULER au niveau mondial l’engagement et la coopération des Associations 
d’Anciens et Anciennes Élèves de l’Enseignement Catholique pour la sauvegarde de la 
dignité de la personne et le service de la communauté humaine sans distinction, 
conformément aux principes de l’éducation chrétienne. 

b) AIDER les organismes adhérents dans la réalisation de leur propre finalité et de 
stimuler entre eux des relations d’entente, d’entraide et d’actions communes, fondées 
sur les valeurs spirituelles et les charismes animant les institutions qui ont éduqué leurs 
membres (collèges et universités catholiques, etc.). 
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c) PROMOUVOIR la création d’organismes mondiaux d’anciens et anciennes élèves des 
instituts de la vie consacrée et diocésains, d’Unions continentales et des Fédérations 
nationales, là où il n’en n’existe pas. 

d) PROMOUVOIR, au niveau mondial, la connaissance, l’affirmation et la diffusion des 
valeurs évangéliques sur l’éducation, et en particulier sur la liberté de l’enseignement. 

e) REPRÉSENTER ses organismes dans tout ce qui concerne les initiatives communes au 
niveau mondial, et en particulier auprès de l’Organisation des Nations Unies et de ses 
agences. 

f) ENTRETENIR de façon permanente au niveau mondial des relations avec les organismes 
internationaux qui s’intéressent directement ou indirectement aux questions de 
l’éducation et de la promotion de la personne. 

g) S’EXPRIMER sur des questions sociales, culturelles, économiques et politiques, en 
défendant toujours les valeurs qui fondent nos finalités. 

Art. 6 – MODES D’ACTION 

Les langues officielles de l’OMAEC sont le français, l’anglais et l’espagnol. Les documents 
officiels sont établis dans ces trois langues ; les documents de travail et les prises de 
parole durant les réunions peuvent n’être que dans l’une de ces trois langues (Le 
règlement intérieur précisera cette pratique). 
 

TITRE II – CONSTITUTION 
 

Art. 7 – MEMBRES 
 

Les membres qui composent l’OMAEC sont désignés dans les présents statuts sous le 
terme d’organismes et se répartissent en : 
 

1. LES ORGANISMES MONDIAUX qui regroupent les associations d’anciens élèves 
d’établissements d’enseignement rattachés à une congrégation ou un ordre 
religieux. 

2. LES ORGANISMES CONTINENTAUX qui regroupent les organismes nationaux des 
anciens élèves de l’enseignement catholique et les organismes continentaux 
congréganistes d’anciens élèves. 

3. LES ORGANISMES NATIONAUX qui regroupent toutes les associations d’anciens 
élèves de l’enseignement catholique d’un même pays. 

L’OMAEC peut accepter des « Organismes Observateurs » qui veulent être en relation 
avec l’OMAEC. Ils n’ont pas le droit de vote dans les Assemblées Générales et leurs 
responsables ne peuvent pas exercer des postes de gestion et de responsabilité (Comité 
exécutif) de l’OMAEC. C’est le Comité exécutif qui peut accepter une organisation comme 
"observateur", la ratification devant intervenir lors de la prochaine Assemblée Générale. 

 
Art.  8 – ADMISSION DE MEMBRES  
 

Les organismes qui désirent adhérer à l'OMAEC doivent fournir, à l'appui de leur demande 
d'admission, un engagement de respecter les présents statuts, un exemplaire de leurs 
propres statuts et différents documents définis dans le Règlement intérieur de l’OMAEC. 
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Le Conseil Exécutif se prononce sur leur demande dans la session qui suit l'arrivée de 
celle-ci, après avoir vérifié si les statuts présentés sont en harmonie avec ceux de 
l'Association.  
En cas de décision positive, l'admission est prononcée à titre provisoire et sera soumise à 
la ratification de la prochaine Assemblée Générale. 
Dans le cas d'une décision négative du Conseil Exécutif, l'organisme candidat peut faire 
appel en invitant le Conseil Exécutif à porter sa demande d'admission à l'ordre du jour de 
la prochaine Assemblée Générale où il sera présent. 
 

Art. 9 –  DÉMISSION DE MEMBRES  
 

Tout organisme peut se retirer de l'OMAEC, après avoir informé et expliqué au Conseil 
Exécutif directement les motifs de sa démission, puis dans une lettre recommandée 
adressée au siège de l'OMAEC, à l'attention de son Président. 
Cette démission devient immédiatement effective et ne donne aucun droit sur les fonds 
de l'OMAEC existants au moment de la démission. 
 

Art. 10 – RADIATION D’UN ORGANISME MEMBRE   
 

Le Conseil Exécutif peut proposer à l’Assemblée Générale la radiation d’un organisme si 
son comportement ne respecte pas les présents statuts ou les directives de l’Assemblée 
Générale. 
L’organisme concerné sera invité à l’Assemblée Générale qui étudiera son cas et pourra y 
présenter sa défense s’il le désire. 
Cette radiation entraîne la perte de tous droits sur les fonds de l’OMAEC. 
 

Art. 11 – CORRESPONDANTS, DÉLÉGUÉS ET MEMBRES D’HONNEUR  
 

L’OMAEC peut nommer, avec l’approbation du Conseil Exécutif : 
1. DES MEMBRES CORRESPONDANTS : le Conseil Exécutif peut nommer un 

correspondant de l’OMAEC dans les pays où il n’y a pas encore d’association ou de 
fédération. Sa mission est de faire connaître dans ce pays l’existence de l’OMAEC 
et de coordonner et d’animer la constitution d’une association ou d’une 
fédération. Les membres correspondants doivent avoir la nationalité de ce pays. 

2. DES MEMBRES DÉLÉGUÉS : on peut nommer un délégué, qui est membre de 
l’OMAEC, auprès des organismes internationaux ou chargé d’une mission 
spécifique, d’une commission ou d’un groupe de travail. 

3. DES MEMBRES D’HONNEUR : toute personne ayant rendu d’éminents services à 
l’OMAEC. Ils n’ont pas de droit de vote. 

 

La durée des nominations des correspondants et des délégués coïncide avec la période 
entre les Assemblées Générales et elles sont ratifiées lors de chaque Assemblée Générale. 
 

TITRE III – ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

 
Art. 12 –  ORGANISATION 
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L’organe suprême et souverain de l’OMAEC est l’Assemblée Générale des associés, ou 
Assemblée Générale : elle regroupe la totalité des membres qui ont le plein usage de leurs 
droits sociaux et qui sont présents à l’assemblée ou qui y sont représentés. 
Les membres individuels mentionnés à l'art. 11, à savoir les membres d'honneur, les 
membres correspondants et les membres délégués, peuvent assister aux Assemblées 
Générales mais seulement avec voix consultative. 
Elle doit être convoquée au moins trois (3) mois à l’avance. 
La convocation est effectuée par un courriel personnel avec avis de réception. A cette fin 
le secrétaire général doit disposer d’un répertoire à jour avec les adresses de tous les 
membres. 
Des Assemblées Générales Extraordinaires peuvent être convoquées à l’initiative du 
Conseil Exécutif ou à la demande de la majorité des organismes membres, dans un délai 
réduit à deux (2) mois. 
L'Assemblée Générale, tant ordinaire qu’extraordinaire, peut valablement délibérer, après 
une première convocation, si au moins un tiers des membres est présent ou représenté, 
et, après une seconde convocation, quel que soit le nombre des membres présents ou 
représentés. 
 

Art. 13 – FONCTIONNEMENT  

 

L’Assemblée Générale ordinaire est convoquée normalement chaque année ; elle adopte 
ses résolutions à la majorité absolue des membres présents et représentés. 
L'Assemblée Générale est présidée par le Président assisté par le Conseiller Ecclésiastique, 
les Vice-présidents, le Trésorier et le Secrétaire général qui est en charge du secrétariat de 
la réunion. On nommera toujours un modérateur pour les sessions de travail. 
Tous les membres délégués doivent comprendre et parler au moins l'une des trois langues 
officielles de l'OMAEC. 
Le Conseil Exécutif établit l'ordre du jour de l'Assemblée, qui doit tenir compte des 
suggestions des organismes membres. Toute proposition présentée par au moins un tiers 
des organismes membres doit obligatoirement être inscrite à l'ordre du jour. Cet ordre du 
jour doit être communiqué aux intéressés deux (2) mois avant la date d'ouverture de la 
session pour les Assemblées Générales Ordinaires et un mois à l'avance pour les 
Assemblées Générales Extraordinaires. 
Pour les Assemblées Générales Ordinaires et Extraordinaires, les organismes membres 
doivent être à jour de leur cotisation pour pouvoir exercer leur droit de vote.  
Le Règlement Intérieur fixe le nombre de votes par organisme. Chaque année, le Conseil 
Exécutif revoit l’application du Règlement Intérieur pour confirmer le nombre de votes de 
chaque organisme. 
Un organisme doit envoyer le nom de son représentant à l'Assemblée Générale s’il ne 
peut y assister. Pour cela, il donne sa procuration à un autre organisme qui assure sa 
représentation. Aucun membre ne peut porter plus d'une procuration. 
Dans ce cas, l’organisme doit envoyer sa procuration au Secrétariat de l’OMAEC par le 
biais d'un fichier PDF signé au moins trois (3) jours avant la date de l'Assemblée. 
La procuration ne sera valable que pour une Assemblée précise et convoquée, toute 
procuration indéfinie sans indication de date sera considérée comme nulle. La procuration 
doit être écrite, incluant les noms du membre délégué et du membre représenté, et 
signée par les deux. 
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Un membre ne peut détenir plus de deux délégations (la sienne et celle d’un membre qu’il 
représente). 
Les décisions de l’Assemblée générale sont prises à la majorité du nombre de voix, 
excepté pour : 
- l’élection du Président (Art. 15) ; 
- la dissolution de l’OMAEC (Art. 29). 
 

Art. 14 – ORDRE DU JOUR  
 

L’Assemblée Générale Ordinaire :  
1) Etudie toutes les questions portées à son ordre du jour. 
2) Fixe les objectifs et les directives pour l’année à venir. 

L’Assemblée Générale Ordinaire a pour fonction de :  
a) SE PRONONCER sur les rapports présentés par le Conseil Exécutif (rapport 

d’activité et rapport financier) ou par certains responsables dûment mandatés. 
b) APPROUVER le bilan financier.  
c) FIXER la cotisation annuelle des organismes membres.   
d) VOTER le budget prévisionnel. 
e) SE PRONONCER sur les admissions des membres faites à titre provisoire par le 

Conseil Exécutif. 
f) DECIDER des radiations. 
g) RATIFIER les articles du Règlement Intérieur modifiés ou ajoutés par le Conseil 

Exécutif depuis l’Assemblée Générale précédentes. 
et, une fois tous les trois (3) ans : 
h) ELIRE nominativement le Président suivant les conditions fixées à l’Art. 15. 
i) APPROUVER la composition des membres du Conseil Exécutif suivant la 

proposition du Président. 
j) ELIRE les surveillants aux comptes. 

La modification des statuts est décidée par une Assemblée Générale Extraordinaire 
suivant les conditions fixées à l’Art. 28. 
 

Art. 15 – ÉLECTIONS 
 

Chaque organisme peut présenter un candidat pour l'élection du Président de l'OMAEC, 
en devant remettre un dossier de renseignements en application des indications du 
Règlement Intérieur. 
Le Secrétaire Général de l'OMAEC présente la liste officielle des candidats qui remplissent 
les conditions requises telles que précisées par le Règlement Intérieur, dans les délais 
prévus. 
Le vote pour l’élection du Président se fait à bulletin secret, sauf décision contraire de 
l’Assemblée Générale. 
Pour être élu, le Président doit réunir sur son nom au moins 2/3 des voix exprimées, 
bulletins blancs compris. Si ce n’est pas le cas lors d’un premier tour, on procédera à un 
deuxième vote avec la même condition de pourcentage. S’il n’y a pas de candidat élu 
après le deuxième tour, on procédera à un troisième tour entre les deux candidats arrivés 
en tête au deuxième tour. Lors de ce troisième tour, le candidat ayant le plus de voix sera 
élu Président. 
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Une fois élu, le Président soumet à l’approbation de l'Assemblée Générale les personnes 
qui formeront le Conseil Exécutif, avec leurs fonctions. 
 

TITRE IV – LE CONSEIL EXÉCUTIF 
 

Art. 16 – COMPOSITION 
 

Le Conseil Exécutif est l’organe exécutif de l’OMAEC. Il est en charge de la réalisation des 
directives de l’Assemblée Générale et de préparer, le jour venu, l’ordre du jour de 
l’Assemblée Générale suivante. 
Il comprend les membres suivants : Président, Vice-présidents, Secrétaire Général, 
Trésorier Général, le Conseiller ecclésiastique et le président de la Commission Jeunesse. 
Il est éventuellement possible d’inviter d’autres membres selon les besoins de l’ordre du 
jour.  
 

Art. 17 – FONCTIONNEMENT  
 

Le Conseil Exécutif est l’organe de l’action générale de l’OMAEC :  
 

1) Il est chargé de la réalisation des directives de l’Assemblée Générale. 
2) Le Conseil Exécutif se réunit au moins deux fois par an, sur convocation du 

Président ou sur demande de la moitié de ses membres. Dans ce dernier 
cas, la réunion doit avoir lieu dans les trois mois suivant l'arrivée de la 
dernière demande adressée au Président. 

3) Le Conseil Exécutif peut nommer les Membres d’Honneur, les Délégués, les 
Présidents de Commissions, les Correspondants et toute autre personne en 
charge d’un service à durée limitée.  

4) Les décisions du Conseil Exécutif sont prises à la majorité simple des 
votants. Chaque participant a droit à une voix, à l’exception des invités 
spéciaux. En cas d'égalité des voix, celle du Président est prépondérante. 

5) Le Conseil Exécutif décide de l’adresse exacte du siège juridique de 
l’OMAEC à Paris (France). 

 

Art. 18 – LE PRÉSIDENT  
 

Le Président est élu pour une durée de trois (3) ans en tenant compte des modalités 
prévues à l’Art.15 des présents statuts.  
Le Président anime l’OMAEC et la représente dans tous les domaines. Il peut déléguer aux 
Vice-Présidents ou à un représentant d’un organisme membre qu’il désigne.  
En cas de décès ou de démission, le Conseil Exécutif élit l’un des Vice-présidents comme 
Président jusqu’à la prochaine Assemblée Générale. 
Le Président ne peut réaliser qu’au plus deux mandats. 
 

Art. 19 – LE CONSEILLER ECCLÉSIASTIQUE 
 

Le conseiller ecclésiastique est en charge de l’assistance spirituelle de l’OMAEC. 



24 
 

Il est élu pour une période de trois (3) ans par le Conseil Exécutif parmi une liste de 
candidats proposés par les organismes membres et son nom est communiqué au Vatican. 
Il est membre de plein droit du Conseil Exécutif. 
 

Art. 20 – LES VICE-PRÉSIDENTS 
 

Les Vice-Présidents sont, de droit, les Présidents des Unions Continentales et d’autres 
vice-présidents nommés. 
 

Leurs missions sont de :  

 SECONDER le Président dans toutes les activités. 

 ANIMER les commissions de travail. 

 ASSURER la coordination des activités de l’OMAEC dans une région 
géographiquement délimitée, où il n’existe pas d’Union Continentale. 

 ASSUMER les responsabilités dont le Président les charge. 

 SE SUBSTITUER au Président en cas de décès, démission ou incapacité, jusqu’à la 
tenue de l’Assemblée Générale suivante.  

 

Art.21 – LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL  
 

Le Secrétaire Général dirige le secrétariat et assure l’exécution des résolutions de 
l’Assemblée Générale et du Conseil Exécutif. 
Sa nomination est réglée par l’Art. 15 des présents statuts. 
Il est en charge de la communication interne et externe de l’OMAEC. 
Il prépare les réunions du Conseil Exécutif et les Assemblées Générales. Dans toutes ces 
réunions il présente les rapports d’activité et il dresse les procès-verbaux. 
Il peut être secondé par un Secrétaire Général Adjoint. 
Il coordonne son travail avec le Président de l’OMAEC. 
 

Art. 22 – LE TRÉSORIER GÉNÉRAL  
 

Il est responsable de la gestion financière de l’OMAEC. Tous les mouvements financiers 
doivent être réalisés sur un compte bancaire ouvert au nom de l’OMAEC. 
Sa nomination est réglée par l’Art. 15 des présents statuts. Il peut être secondé par un 
Trésorier adjoint. 
Le Trésorier Général rend compte de sa mission au Conseil Exécutif au moins une fois par 
an et présente à l’Assemblée Générale Ordinaire le budget annuel et l’état des finances de 
l’OMAEC, ainsi que les comptes bancaires et leurs mouvements.  
II est responsable de la Commission des Finances qui peut être créée par le Conseil 
Exécutif. 
Il coordonne son travail avec le Président de l’OMAEC. 
 

Art. 23 – LES SURVEILLANTS AUX COMPTES  
 

Les Surveillants aux Comptes, pris obligatoirement au sein des organismes membres, sont 
élus par l'Assemblée Générale qui élit le Président, pour une durée de trois (3) ans. Ils ne 
peuvent pas avoir d’autres responsabilités au sein du Conseil Exécutif. 



25 
 

Les candidatures doivent être présentées par les organismes membres, à l'ouverture de 
l'Assemblée Générale qui doit procéder à cette nomination, faite en un tour à la majorité 
simple. 
Les Surveillants aux Comptes ont pour mission de contrôler les comptes, écritures, 
justifications et tous les facteurs économiques qui affectent les mouvements de fonds 
présentés par le Trésorier Général et d'en faire rapport à l'Assemblée Générale. 
 

Art. 24 – LES CONSEILLERS  
 

Le Conseil Exécutif peut se faire assister de Conseillers externes spécialisés sur des 
questions particulières. 
Ces Conseillers ont exclusivement une fonction consultative. 
 

TITRE V - UNIONS CONTINENTALES 

Art. 25 -  FONCTIONNEMENT 
 

L’OMAEC souhaite que des Unions Continentales se créent dans tous les continents. 
Du fait de la spécialité de certaines aires géographiques, il est possible de créer des Unions 
régionales dans les principales régions au sein des 5 continents. Par la suite, le terme 
"Unions Continentales" représentera les Unions Continentales et les Unions Régionales.  
Les Unions Continentales comprennent d’une part les fédérations nationales des anciens 
élèves de l’enseignement catholique et d’autre part les organismes continentaux 
congréganistes d’anciens élèves. 
Les objectifs des Unions Continentales sont de : 

- Coordonner les actions de ses membres au sein du continent. 
- Assurer la représentation des anciens élèves de l’enseignement catholique auprès 

des organismes continentaux. 
- Favoriser la création de fédérations nationales d’anciens élèves de l’enseignement 

catholique dans les pays du continent qui n’en n’ont pas encore. 
- Poursuivre sur le continent les mêmes finalités que celles de l’OMAEC, comme 

l’indique l’Art.  5. 
 
Pour créer une Union Continentale, il faut qu’il existe au moins cinq membres pour la 
constituer. 
Les Unions Continentales sont membres de l’OMAEC. 
Les organismes nationaux existant dans un continent sont nécessairement membres de 
l’OMAEC et de l’Union Continentale. 
L’Union Continentale peut nommer des correspondants dans les pays du continent où 
n’existe pas encore d’organisme national afin de préparer la création de tels organes. Si 
nécessaire, l’OMAEC nommera des correspondants.  
L’Union Continentale est une association légalement enregistrée dans l’un des pays du 
continent et elle doit aussi posséder un compte bancaire à son nom. 
Le nom de l’Union Continentale doit être « Union » suivie de l’adjectif du continent 
puis “des Anciens et Anciennes élèves de l’enseignement catholique” et son sigle UNAEC 
suivi du nom du continent. Par exemple : Union Africaine des Anciens et Anciennes élèves 
de l’enseignement catholique, avec le sigle UNAEC-Afrique.   
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Les statuts de l’Union Continentale doivent indiquer les mêmes objectifs que ceux de 
l’OMAEC, auxquels peuvent être ajoutées des finalités spécifiques au contexte 
continental. Ces statuts doivent définir un fonctionnement vraiment démocratique de 
l’Union, en particulier une Assemblée Générale annuelle et l’élection des organes 
exécutifs, incluant un président et un trésorier. 
Les statuts de chaque Union Continentale, ainsi que son règlement intérieur et les 
éventuelles modifications ultérieures, doivent être approuvés par le Conseil Exécutif de 
l’OMAEC. 
Comme n’importe quel membre de l’OMAEC, les Unions Continentales doivent envoyer 
chaque année à l’OMAEC un rapport d’activités et un rapport financier. 
Les responsables de l’OMAEC et des Unions Continentales établissent d’un commun 
accord les cotisations communes des membres à leurs structures respectives. 
 

TITRE VI – FINANCES 

 

Art. 26 – RESSOURCES  
 
Les ressources financières de l’OMAEC sont :  

- Les cotisations annuelles versées par les organismes membres telles que fixées par 
l’Assemblée Générale.  

- Toute autre ressource permise par la loi. 
  

Les fonds de l’OMAEC sont déposés sur un compte bancaire. Les dépositaires sont le 
Président et le Trésorier Général indistinctement.  
Tout organisme membre démissionnaire ou radié n’a plus aucun droit sur les fonds de 
l’OMAEC et ne peut réclamer le remboursement de ses cotisations, contributions ou dons. 
 
Art. 27 – DÉPENSES  
 
Les frais de fonctionnement de l’OMAEC sont couverts par le budget approuvé par 
l’Assemblée Générale. 
Les paiements sont ordonnés et autorisés conformément au budget ou à des décisions 
extraordinaires approuvées par le Président ou le Trésorier Général. 
L’exercice financier porte sur une année calendaire du 1er janvier au 31 décembre de la 
même année. 
 

TITRE VII – DISPOSITIONS DIVERSES 

 

Art. 28 – MODIFICATION DES STATUTS 
 
Toute modification aux statuts peut être présentée soit par le Conseil Exécutif, soit par un 
organisme membre. Dans ce second cas, l'organisme membre en saisit le Conseil Exécutif 
qui décide à la majorité des voix présentes ou représentées, s'il y a lieu de présenter cette 
modification à une Assemblée Générale Extraordinaire.  
Dans les deux cas, il appartient au Conseil Exécutif de convoquer une Assemblée Générale 
Extraordinaire dans les conditions prévues par les articles 12 et 13 des présents statuts. 
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Art. 29 – RÈGLEMENT INTÉRIEUR   
 
Le Conseil Exécutif rédigera un Règlement Intérieur, approuvé par l’Assemblée Générale, 
dans lequel seront précisées les modalités d’application des présents statuts. 
 
Art. 30 - DISSOLUTION 

 

Pour être prise en considération, la proposition de dissolution de l'OMAEC doit émaner de 
plus de la moitié des organismes membres.  
On ne pourra délibérer sur cette dissolution et voter la tenue d'une Assemblée Générale 
Extraordinaire qu'au cours d'un Conseil Exécutif qui sera convoqué à cet effet dans le mois 
qui suivra le dépôt du document prouvant le quorum exigé ci-dessus. 
Cette Assemblée Générale Extraordinaire ayant uniquement ce point à l'ordre du jour sera 
convoquée conformément aux dispositions des présents statuts.  
La dissolution ne pourra être prononcée qu'à la majorité des deux tiers des voix attribuées 
aux organismes membres. 
Le vote de la dissolution entraîne de plein droit l'attribution au Conseil Exécutif alors en 
fonction de tous les pouvoirs pour procéder à la liquidation active et passive de l'OMAEC 
et de décider de l'emploi des biens restants au bénéfice d'un organisme catholique 
poursuivant un but similaire. 
 

Art. 31 – INTERPRÉTATION DES STATUTS  

Tous les termes employés dans les présents statuts, notamment "Anciens", "Président", 
"Elève", etc. doivent être compris comme valant indistinctement au masculin et au 
féminin. 
Pour l'interprétation des Statuts, on se reportera au texte français. 
Il sera mis à la disposition de tous les organismes membres et du Conseil Exécutif une 
traduction en anglais et en espagnol. 
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